
Annoncée par la ministre fin juin 2021, la circulaire validant la bonification
exceptionnelle de 60 € pour les plans d'épargne 2021 Chèques-vacances
des agents de l’État a été publiée pendant l'été.
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BONIFICATION EXCEPTIONNELLE DE 60 €
CHÈQUES VACANCES 2021

Aucune démarche n’est à effectuer par les agents éligibles. L’envoi de 60€ de
chèques-vacances se fera automatiquement :
Pour une commande en Chèques-vacances papiers, l'agent recevra sous ce même
format la bonification (6 x10 €) à la même adresse postale que le plan servi ;
Pour une commande en Chèques-vacances Connect, l'agent recevra sous ce
même format la bonification qui sera déposée sur le même compte que celui de la 
commande initiale, l’agent n’aura plus qu’à les activer après notification de son
application mobile ;
Pour une commande en hybride (papier et Connect), l'agent recevra des chèques
papiers (6 x 10 €).

L'UNSA Fonction Publique recommande

aux agents qui ont déjà débloqué leur

plan en 2021 de vérifier que leur adresse

électronique et/ou postale n’a pas

changé.

Circulaire du 26 juillet 2021

L'UNSA le syndicat qui monte !
Le syndicat qui compte !

Modalités d'application

Une première campagne de versement de la
bonification exceptionnelle aura lieu, pour
les plans débloquées entre janvier 2021 et
juillet 2021, en septembre 2021 et une
seconde campagne, pour les plans
débloqués entre août 2021 et décembre
2021, en janvier 2022.


